
 

 

DIRECTION GÉNÉRALE DES POLITIQUES ET PROGRAMMES D’IMMIGRATION ET DE RECONNAISSANCE DES COMPÉTENCES  

 

NOTE SUR LES PROCÉDURES D’IMMIGRATION 
 

OBJET :   DROITS EXIGIBLES POUR LE TRAITEMENT D’UNE DEMANDE D’IMMIGRATION EN VERTU DE LA 

LOI SUR L’IMMIGRATION DU QUÉBEC 

DATE DE MISE EN ŒUVRE : Le 1er janvier 2022 

RÉFÉRENCE GPI : S/O 

OBJET 

La présente note fait état de la majoration, au 1er janvier 2022, des droits exigibles pour le traitement 

d’une demande d’immigration, en vertu de la Loi sur l’immigration du Québec. 

CONTEXTE 

Conformément à l’article 83.3 de la Loi sur l’administration financière (chapitre A-6.001) et à 

l’article 1 du Règlement sur l’arrondissement des tarifs indexés (chapitre A-6.001, r.0.1), les 

montants prévus aux articles 73 à 78 de la Loi sur l’immigration au Québec (chapitre I-0.2.1) sont, à 

compter du 1er janvier 2022, majorés de 2,64 % et arrondis. Ce taux correspond à la variation 

annuelle de l’indice moyen d’ensemble, pour le Québec, des prix à la consommation (IPC Québec), 

excluant l’alcool, le tabac et le cannabis récréatif pour la période de 12 mois qui se termine le 30 

septembre 2021. 

MISE EN ŒUVRE 

À compter du 1er janvier 2022, les droits exigibles pour le traitement d’une demande d’immigration 

sont les suivants : 

           Frais au 

Article visé  Service       1er janvier 2022 

Loi sur l’immigration au Québec 

73   Examen de la demande de sélection à titre temporaire 

   Travailleur temporaire           210 $ 

   Étudiant étranger            120 $ 

   Personne en séjour temporaire pour traitement médical        120 $ 
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74   Examen de la demande de sélection à titre permanent  

   Investisseur        16 383 $ 

   Entrepreneur           1 142 $ 

   Travailleur autonome          1 142 $ 

   Travailleur qualifié             844 $  

 

75   Membre de la famille qui accompagne un ressortissant étranger 

    (autre qu’un membre de la famille d’un investisseur)        181 $ 

 

76                         Examen de la demande d’engagement à titre de garant à l’égard d’un  

ressortissant étranger de la catégorie du regroupement familial  

   Engagement pour le premier ressortissant étranger         301 $ 

   Engagement pour chaque autre ressortissant étranger visé  

   par la demande             120 $ 

 

77   Examen d’une demande d’évaluation des effets de 

   l’offre d’emploi sur le marché du travail au Québec 

   ou de validation d’une offre d’emploi          210 $ 

 

78   Examen d’une demande d’un consultant en immigration 

   Demande de reconnaissance à titre de consultant en Immigration     1 747 $ 

   Demande de renouvellement de la reconnaissance      1 421 $ 

  
 


